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Article 3  Dénomination sociale :

Article 4  Siège social :

.

Article 5  Durée :

durée de 99 ans
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TITRE II 

APPORTS  CAPITAL SOCIAL  FORME DES ACTIONS TRANSMISSIONS ET

INDIVISIBILITE DES ACTIONS 

Article 6  Apports :

 euros (soit EUROS)

 0 euros est  libéré.

00 euros a été libéré . 

Cette somme a été déposée sur un compte ouvert au nom de la société en formation. 

Article 7  Capital social :

00 euros (  EUROS) 1 0

actions de  euros chacune, de 1 à 1 0,

libérées

Article 8  Modifications du capital social :

Article 9  Forme des actions :
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Article 10  Transmission, location et indivisibilité des actions :

Transmission

Location 
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Pouvoirs

En cas de Président  non associé

Article 12  Conventions entre la société et son président  :
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Les décisions des actionnaires sont répertoriées dans un registre

TITRE V 

EXERCICE SOCIAL  COMPTES SOCIAUX  AFFECTATION DES RESULTATS

Article 15  Exercice social :

Article 16  Comptes sociaux :

Article 17  Affectation et répartition du résultat :

Sur ce bénéfice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est d'abord prélevé : 
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ACTE NOMINATION DU PRESIDENT. 
SAS « 2M EVENT » 

EN COURS DE CONSTITUTION 

Les soussignés : 

MAHMOUD BACHIR BEY
de nationalité FRANCAISE
né le 01 JUILLET 1987 à SEDDOUK en ALGERIE
Demeurant au 51 AV JEAN ZAY 93190 LIVRY GARGAN

MECIPSA SAYAD
de nationalité ALGERIENNE
né le 09 OCTOBRE 1991 à SIDI-AICH en ALGERIE
Demeurant au 44 AV BENOIT MALON 93190 LIVRY GARGAN

ont désignés, à l'issue de la signature des statuts de la Société "

1- Nomination du Président

Les soussignés nomment en qualité de Président de la Société :

Cela pour une durée indéterminée 

qui n'entrera effectivement en fonction qu'à partir du jour où la Société aura été immatriculée 

au Registre du Commerce et des Sociétés, 

et qui déclare accepter les fonctions qui viennent de lui être confiées. 

Il affirme n'être frappé d'aucune incapacité, interdiction ou déchéance susceptible de 
l'empêcher d'exercer ce mandat. 
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III  Rémunération du résident

La rémunération du résident se décidera ultérieurement.

En outre, il aura droit au remboursement de ses frais de représentation et de déplacement, sur 
justificatifs. 

II  Pouvoirs du résident

Le résident exercera ses fonctions dans le cadre des dispositions légales et réglementaires
et dans les conditions prévues par les statuts. 

Fait à , LE 

En autant d'exemplaires que nécessaire pour le dépôt d'un exemplaire au siège social et 
l'exécution des diverses formalités légales. 

, déclare accepter les fonctions qui viennent de lui être confiées.



Annexe aux Statuts

I. APPORTS

La clause relative aux apports figurant dans les statuts de la société est complétée par les stipulations
de la présente Annexe.

En cas de contradiction entre les stipulations de ladite clause et celles de la présente Annexe, les
stipulations de l’Annexe prévalent.

ARTICLE – APPORTS

Apport en numéraire :

Les fonds correspondants aux apports en numéraire ont été déposés préalablement à ce jour au crédit
d’un compte ouvert via d'Olinda SAS (“Qonto”), dûment mandatée à cet effet par chacun des
associé(s), au nom de la société en formation, sur le compte ouvert auprès de l’étude Maître Quentin
FOUREZ - Notaires au 1 Place Marechal Gallieni, 27500, Pont-Audemer, FRANCE, ainsi que l'atteste
l'attestation du dépositaire établi auprès de l'office notarial, mentionnant les sommes versées par les
associés.

L’état des souscriptions joint aux présents statuts est certifié sincère et véritable par le représentant
légal de la société.

II. ETAT DES ACTES ACCOMPLIS AU NOM DE LA SOCIÉTÉ EN FORMATION AVANT LA
SIGNATURE DES STATUTS

Dépôt du capital social auprès d'une étude notariale
Ouverture d'un compte de transit à leurs noms auprès de Olinda SAS (QONTO), établissement
de paiement agréé auprès de l'ACPR
Ouverture d’un compte de paiement au nom de la Société auprès de OLINDA SAS (Qonto),
établissement de paiement agréé auprès de l’ACPR


